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ARTICLE 27

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant :

« 4° Ne pas comporter de propos nominatifs. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article propose de faciliter la diffusion de l’information syndicale, notamment en supprimant la 
condition d’accord pour permettre aux organisations syndicales d’utiliser l’intranet de l’entreprise.

La suppression de l’accord limite de fait le regard de l’employeur sur les contenus diffusés. C’est 
pourquoi il convient de prévoir a minima l’obligation de ne pas diffuser de messages nominatifs ou 
à teneur personnelle.


